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FLASH EMPRUNT OBLIGATAIRE SUBORDONNE 
« Emprunt Subordonné SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE 2011» 

 
 
 
 
 
Lôemprunt obligataire subordonné « Emprunt Subordonné STB 2011 » est émis pour un montant de 70.000.000 
de dinars divisés en 700.000 obligations subordonnées de 100 dinars de nominal. 
 
Il est émis en deux catégories au choix du souscripteur, la cat®gorie A ¨ taux fixe soit 6,1% brut lôan pour une 
durée de 7 ans, et la catégorie B à taux variable soit TMM + 1,3% brut lôan pour une dur®e de 10 ans. 
 
Toutes les obligations subordonnées émises seront remboursables à partir de la première année suivant la date 
de cl¹ture des souscriptions dôun montant annuel constant par obligation subordonn®e variant dôune cat®gorie ¨ 
une autre. 
 
Pour la catégorie A : Amortissement annuel de 14,290 dinars de la 1

ère
 année suivant la date limite de clôture des 

souscriptions jusquô¨ la 6
ème

 année et 14,260 dinars la 7
ème

 ann®e (cf. tableau dôamortissement par obligation 
subordonnée page 15).Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 27/01/2019. 
 
Pour la catégorie B : Amortissement annuel constant de 10 dinars, soit le un dixième (10) de la valeur nominale 
et ce, à partir de la première année suivant la date limite de clôture des souscriptions (cf. tableau 
dôamortissement par obligation subordonn®e page 16).Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 27/01/2022. 
 
Lôobligation subordonn®e se caract®rise par son rang de cr®ance contractuellement d®fini par la clause 
de subordination. 
 
 
 
 

Ç D®nomination de lôemprunt : « Emprunt subordonné STB  2011» 
 

Ç Montant : Le montant nominal du présent emprunt obligataire subordonné est fixé à 70 millions de dinars 
divisés en 700.000 obligations subordonnées de nominal 100 dinars, réparti en deux catégories : 

 

- Catégorie A : 35 millions de dinars divisé en 350.000 obligations subordonnées. 
 

- Catégorie B : 35 millions de dinars divisé en 350.000 obligations subordonnées. 
 

Ç  Nombre dôobligations ¨ ®mettre : 700.000 obligations subordonnées réparti en : 
 

 
o Catégorie A : 350.000 Obligations subordonnées sur 7 ans.  
o Catégorie B : 350.000 Obligations subordonnées sur 10 ans.  

 

Ç Valeur nominale des obligations : 100 dinars  
 

Ç Forme des obligations : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront nominatives 
 

Ç Prix dô®mission : Les obligations subordonnées souscrites dans le cadre de la présente émission seront 
émises au pair, soit 100 dinars par obligation subordonnée, payables intégralement à la souscription. 
 

Ç Prix de remboursement : 100 dinars par obligation subordonnée 
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Ç Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre de la présente 
émission portera jouissance en intérêts à partir de sa date effective de souscription et de libération. 

 
 
Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa souscription et 
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 27/01/2012 seront décomptés payés à cette 
dernière date. 

 
 

Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations subordonnées émises 
servant de base pour les besoins de la cotation en bourse est fixée au 27/01/2012, soit la date limite de 
clôture des souscriptions, et ce même en cas de prorogation de cette date. 

 
 

Ç Taux dôint®r°t : Les obligations subordonnées du présent emprunt seront offertes à deux taux différents 
au choix du souscripteur en fonction de leur catégorie : 
  

¶ Catégorie A (taux fixe) : 6,1% brut lôan calcul® sur la valeur nominale restant due de chaque 
obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 

¶ Catégorie B (taux variable) : Taux du marché monétaire (TMM publié par la BCT) +1,3% brut lôan 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de 
chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne 
arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire Tunisien 
précédant la date de paiement des intérêts majorée de 130 points de base. Les douze mois à 
considérer vont du mois de janvier de lôann®e N-1 au mois de décembre de lôann®e N-1. 
 

 
 Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux et la durée. 

 
 

Ç Durée : Les obligations subordonnées sont émises en deux catégorie pour une durée de : 
 

¶   7 ans pour la catégorie A émise à taux fixe. 
 

¶ 10 ans pour la catégorie B émise à taux variable. 
 

Ç Duration (souscription à taux fixe) : la duration pour les obligations à taux fixe de 6,1% est de 3,572 
 
 

Ç Durée de vie moyenne : Il sôagit de la somme des dur®es pond®r®es par les flux de remboursement  
puis divis®e par le nominal. Côest lôesp®rance de vie de lôemprunt  pour  un souscripteur qui conserverait 
ses titres jusquô¨ leur remboursement final.  
 

 

             La durée de vie moyenne pour la catégorie A est de 4 ans. 
 

                        La durée de vie moyenne pour la catégorie B est de 5,5 ans. 
 
 

Ç Rang de créance : En cas de liquidation de la société émettrice, les obligations subordonnées de la 
présente émission seront remboursées à un prix égal au nominal et leur remboursement             
nôinterviendra quôapr¯s désintéressement de tous les créanciers, privilégiés ou chirographaires, mais 
avant le remboursement des titres participatifs et de capital ®mis par lô®metteur. Le remboursement des 
présentes obligations subordonnées interviendra au même rang que celui de tous les autres emprunts 
obligataires subordonnés déjà émis ou contractés, ou qui pourraient être émis ou contractés 
ult®rieurement par lô®metteur, proportionnellement à leur montant, le cas échéant (clause de 
subordination). Il est à signaler que ce rang dépendrait des emprunts obligataires qui seront émis 
conformément aux limites prévues au niveau des prévisions annoncées au document de référence                                                            
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enregistré auprès du CMF en date du 16/12/2011 sous le numéro 11-009 Toute modification susceptible 
de changer le rang des titulaires dôobligations subordonn®es doit °tre soumise ¨ lôaccord de lôAssembl®e 
spéciale des titulaires des obligations pr®vues par lôarticle 333 du code des sociétés commerciales. Les 
intérêts constitueront des engagements directs, généraux, inconditionnels et non subordonnés de 
lô®metteur, venant au même rang que toutes les autres dettes et garanties chirographaires, présentes ou 
futures de lô®metteur. 
 

Ç Maintien de lôemprunt ¨ son rang : Lô®metteur sôengage, jusquôau remboursement effectif de la totalité 
des obligations subordonnées du présent emprunt, ¨ nôinstituer en faveur dôautres cr®ances quôil pourrait 
émettre ultérieurement, en dehors de celles prévues au niveau du document de référence sus-visé, 
aucune priorité quant à leur rang de remboursement, sans consentir ces mêmes droits aux obligations 
subordonnées du présent emprunt. 
 

Ç Marge actuarielle (souscription à taux variable) : 1,3% pour un souscripteur qui conserverait ses titres 
jusquô¨ leur remboursement final. 
 

Ç Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe): 6,1% pour un souscripteur qui conserverait 
ses titres jusquô¨ leur remboursement final. 
 

Ç Amortissement : Toutes les obligations subordonnées émises seront remboursables, à partir de la 
premi¯re ann®e suivant la date limite des souscriptions, dôun montant annuel constant, soit le septième 
de la valeur nominale de chaque obligation pour les obligations de la « catégorie A »  émises à taux fixe, 
et du dixième de la valeur nominale de chaque obligation pour les obligations de la « catégorie B » 
émises à taux variable. 
 

Ç Souscriptions et versements : Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 29/12/2011 
aux guichets de la SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE, siège social & agences. 
 

Ç Clôture des souscriptions : Les souscriptions seront clôturées, sans préavis, et au plus tard le 
27/01/2012. Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des obligations subordonnées 
émises. Au cas où le pr®sent emprunt nôest pas cl¹tur® ¨ la date limite du 27/01/2012 les souscriptions 
seront prolongées jusquôau 14/02/2012 avec maintien de la date unique de jouissance en intérêts. Passé 
ce délai, le montant de lô®mission correspondra ¨ celui effectivement collecté par la Banque. 
 

Ç Paiement : Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital seront effectués à terme 
échu le 27 janvier de chaque année auprès des dépositaires à travers la STICODEVAM. Le premier 
remboursement en capital aura lieu le 27/01/2013 Le premier paiement des intérêts aura lieu le 
27/01/2013. 
 

Ç Modalités et délais de délivrance des titres : Le souscripteur recevra, dès la clôture de lô®mission, une 
attestation de propriété des obligations subordonnées souscrites délivrée par la (STB) mentionnant le 
taux dôint®r°t choisi et la quantit® y aff®rente. 
 

Ç Fiscalité des titres : Droit commun régissant la fiscalité des obligations. 
 

Ç Tenue des comptes en valeurs mobilières : Lô®tablissement, la d®livrance des attestations de propriété 
et la tenue du registre des obligations subordonn®es de lôçEmprunt Subordonné STB 2011 » seront 
assurés durant toute la durée de vie de lôemprunt par la STB. 
 

Ç Garantie : Le pr®sent emprunt obligataire subordonn® nôest assorti dôaucune garantie. 
 

Ç Notation de lôemprunt : Le pr®sent emprunt nôest pas not®. 
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Ç Cotation en Bourse : Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt obligataire subordonné, la 
STB sôengage ¨ charger lôinterm®diaire en bourse ç SOFIGES » pour demander lôadmission des 
obligations subordonnées souscrites au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs 
Mobilières de Tunis. 
 

Ç Prise en charge par la STICODEVAM : La STB sôengage d¯s la cl¹ture de lôemprunt obligataire 
subordonné à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise 
en charge des obligations subordonnées souscrites. 
 

Ç Tribunaux compétents en cas de litige : Tout litige pouvant surgir suite à l'émission, au paiement et à 
l'extinction de cet emprunt obligataire subordonné sera de la compétence exclusive des tribunaux de 
Tunis I. 
 

Ç Mode de représentation des porteurs des obligations subordonnées: Même mode de représentation 
que les obligataires. 
 

Ç Facteurs de risques spécifiques liés aux obligations subordonnées : Les obligations subordonnées 
ont des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour les investisseurs potentiels et ce, en 
fonction de leur situation financière particulière et de leurs objectifs dôinvestissement et en raison de leur 
caractère de subordination. 
 

 
 

- Nature du titre : Lôobligation subordonn®e est un titre de cr®ance qui se caractérise par son rang 
de créance contractuel déterminé par la clause de subordination. La clause de subordination se 
définit par le fait quôen cas de liquidation de la soci®t® émettrice, les obligations subordonnées ne 
seront rembours®es quôapr¯s d®sint®ressement de tous les créanciers privilégiés ou 
chirographaires mais avant le remboursement des titres participatifs et de capital émis par 
lô®metteur. Les obligations subordonnées interviendront au remboursement au même rang que 
tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis, ou contractés ou qui pourraient 
être émis, ou contractés, ultérieurement par l'émetteur proportionnellement à leur montant restant 
dû, le cas échéant (clause de subordination). 
 
 

- Qualit® de cr®dit de lô®metteur : Les obligations subordonnées constituent des engagements 
directs, généraux, inconditionnels et non assortis de s¾ret® de lô®metteur. Le principal des 
obligations subordonnées constitue une dette subordonn®e de lô®metteur. Les int®r°ts sur les 
obligations subordonnées constituent une dette chirographaire de lô®metteur. En achetant les 
obligations subordonn®es, lôinvestisseur potentiel se repose sur la qualit® de cr®dit de lô®metteur 
et de nulle autre personne. 

 
 

- Le marché secondaire : Les obligations subordonnées sont cotées sur le marché obligataire de 
la cote de la bourse mais il se peut quôil ne soit pas suffisamment liquide. En conséquence, les 
investisseurs pourraient ne pas être en mesure de vendre leurs obligations subordonnées 
facilement ou à des prix qui leur procureraient un rendement comparable à des investissements 
similaires pour lesquels un marché secondaire sôest d®velopp®. Les investisseurs potentiels 
devraient avoir une connaissance et une expérience en matière financière et commerciale 
suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les risques dôinvestir dans les 
obligations subordonn®es, de m°me quôils devraient avoir acc¯s aux instruments dôanalyse 
appropri®s ou avoir suffisamment dôacquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques a  
regard de leur situation financière. 
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Ç Risque li® ¨ lô®mission du présent emprunt obligataire: Selon les règles prudentielles régissant les 
établissements de crédit exigeant une adéquation entre les ressources et les emplois qui leur sont liées, 
la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire supporter à la banque un risque de taux 
dans le cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe et à l'inverse, la souscription au taux fixe 
risquerait également de faire supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains emplois 
seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM 
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CHAPITRE 2: RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LôOP£RATION 
 

2-1 RENSEIGNEMENTS RELATIFS ê LôEMISSION 
 

2-1-1 D®cisions ¨ lôorigine de lô®mission 
 

LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire de la SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE tenue le 30/06/2011 a autorisé 
lô®mission dôun emprunt obligataire pour un montant de 300 millions de dinars en une ou plusieurs tranches sur 
une période de 5 ans et a d®l®gu® au Conseil dôAdministration les pouvoirs n®cessaires pour fixer les montants et 
arrêter les conditions et modalités de chaque émission. 
 

Le conseil dôadministration r®uni le 15/11/2011 a d®cid® dô®mettre lôemprunt obligataire subordonné « STB 
2011 è dôun montant de 70 millions répartis en deux catégories : 
 

- Catégorie A : 35 millions de dinars avec une dur®e variant entre 7 ans et 10 ans, et un taux dôint®r°t fixe 
variant entre 5,85% et 6,2% brut lôan. 
 

- Catégorie B : 35 millions de dinars avec une dur®e variant entre 7 ans et 10 ans, et un taux dôint®r°t 
variable se situant entre TMM+1% et TMM+1,35%. 

 

Le m°me conseil dôadministration a pr®vu quôau cas o½ la cat®gorie A nôest pas souscrite dans sa globalit® soit 
35.000.000 de dinars, le reliquat pourra être souscrit selon les conditions prévues pour la catégorie B.    De 
même, si la catégorie B nôest pas souscrite dans sa globalit® soit 35.000.000 de dinars, le reliquat pourra °tre 
souscrit selon les conditions prévues pour la catégorie A. 
 

Le conseil dôadministration a par ailleurs d®l®gu® ¨ la Direction Générale de la Banque les pouvoirs de fixer ou de 
modifier les conditions de lôemprunt. La Direction Générale de la Banque en la personne de sa présidente 
Directrice Générale a décidé de lancer un emprunt obligataire de 70 millions de dinars répartis en deux 
catégories : 
 
Á Catégorie A : dôun montant de 35 millions de dinars avec une dur®e de 7 ans et un taux dôint®r°t fixe de 
6,1% brut lôan. 
 

Á Catégorie B : dôun montant de 35 millions de dinars avec une dur®e de 10 ans et un taux dôint®r°t 
variable de TMM+1,3% brut lôan. 

 

2-1-2 Renseignements relatifs ¨ lôop®ration 
 

Ç Montant : Le montant nominal du présent emprunt obligataire subordonné est fixé à 70 millions de dinars 
divisés en 700.000 obligations subordonnées de nominal 100 dinars, réparti en deux catégories : 

 

- Catégorie A : 35 millions de dinars divisé en 350.000 obligations subordonnées. 
 

- Catégorie B : 35 millions de dinars divisé en 350.000 obligations subordonnées. 
 

Ç  Produits brut et net de lôemprunt obligataire subordonn® 
 
Le produit brut de lôemprunt obligataire subordonn® est de 70.000.000 dinars. Les frais et honoraires liés 
au lancement du présent emprunt « Emprunt Subordonné STB 2011», comme les frais du CMF, les 
publications légales, les frais de la BVMT, les frais de la STICODEVAM

*
, les frais dôimpression et 

dô®mission des titres et généralement toutes les autres dépenses qui auront été engagées en vue du 
lancement de cet emprunt obligataire subordonné seront à la charge de la STB. 

 

¶ Frais du CMF   : 36.000 dinars 

¶ Frais de la BVMT   :   3.000 dinars 

¶ Frais de la STICODEVAM*  : 50.720 dinars 

¶ Frais divers   :   5.000 dinars 
 

Soit un total des frais approximatifs de 94.720 dinars et un produit net de 69.905.280 dinars. 
___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

* Ces frais sont d®termin®s sur la base de lôhypoth¯se que lôemprunt est souscrit à raison de 35  millions de dinars à taux variable et  35 millions de dinars 
à taux fixe. 
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            En dinars 

Désignation Produit global Produit par obligation 

Produit brut 70 000 000 100,000 

Frais globaux** 94 720 0,135 

Produit Net 69 905 280 99,865 

** Les frais sont calcul®s pour toute la dur®e de vie de lôemprunt et sont donn®s ¨ titre indicatif. Le total de ces frais d®pend du montant collecté au 
moment de la cl¹ture de lôemprunt, et de la partie des charges dôint®r°ts ¨ taux variable et ¨ taux fixe. 

 
2-1-3 Période de souscription et de versement 
 
Les souscriptions à cet emprunt obligataire subordonné seront ouvertes le 29/12/2011 aux guichets de la 
SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE (siège social et agences). 
 

Les souscriptions seront clôturées, sans préavis, au plus tard le 27/01/2012. Les demandes de souscription 
seront reçues dans la limite du nombre des obligations subordonnées émises. Au cas où le présent emprunt 
obligataire  subordonné  nôest  pas  clôturé à la date limite du 27/01/2012, les souscriptions seront prolongées 
jusquôau 14/02/2012 tout en maintenant la même date unique de jouissance en intérêts. En cas de non 
placement intégral de lô®mission au 14/02/2012 le montant de lô®mission correspondra ¨ celui effectivement 
collecté par la Banque. 
 
Un avis de clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis, dès la clôture effective des souscriptions. 
 
2-1-4 Organisme financier chargé de recueillir les souscriptions du public 
 
Les souscriptions à cet emprunt obligataire subordonné et les versements seront reçus à partir du 29/12/2011 
aux guichets de la SOCIETE TUNISIENNE DE BANQUE (siège social et agences). 
 
2-1-5 But de lô®mission 
 
Le but de cette ®mission sôinscrit dans le cadre dôune strat®gie g®n®rale de la banque dans un objectif visant 

lôoptimisation de la tr®sorerie lui permettant de : 

 

V Réduire les gaps de liquidité; 
V Réduire le recours massif au marché interbancaire; 
V Offrir à la clientèle des produits de financement à long terme et des financements de tout 

investissement nécessitant des capitaux à moyen et long terme ; 
V Mobilisation de ressources longues à fin de respecter les obligations réglementaires de la circulaire 

n° :87-47 du 23/12/1987 de la BCT relative aux modalit®s dôoctroi, de contr¹le et de refinancement 
des crédits et conforter lô®quilibre de la structure financi¯re afin de pr®server lôad®quation entre ses 
ressources et ses emplois en matière de maturité et de taux ; 

V Renforcer davantage les fonds propres nets de la Banque. En effet, la circulaire de la BCT      n°91-
24 du 17/12/1991 relative aux règles de gestion et aux normes prudentielles  applicables aux 
banques et aux établissements financiers fait référence aux emprunts subordonnés pour définir les 
fonds propres complémentaires composants des fonds propres nets. Ces emprunts subordonnés ne 
seront pris en compte annuellement pour le calcul des fonds propres compl®mentaires quô¨ 
concurrence du capital restant dû et dans les limites fixées par la circulaire sus-visée. 
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2-2 CARACTERISTIQUES DES TITRES EMIS 
 
2-2-1 Nature, forme et délivrance des titres 
 
 
ǅ La législation sous laquelle les titres sont créés 
 
Les emprunts obligataires subordonnés sont des emprunts obligataires auxquels est rattachée une clause de 
subordination (cf. rang de créance page 18). 
 
De ce fait, ils sont soumis aux règles et textes régissant les obligations, soit : le code des sociétés commerciales, 
livre 4, titre1, sous titre 5 chapitre 3 : des obligations. Ils sont également prévus par la circulaire de la Banque 
Centrale de Tunisie aux banques n°91-24 du 17/12/1991 relative  aux règles  de gestion  et  aux 
normes prudentielles applicables aux banques et aux établissements financiers. 
 
 
× Dénomination de lôemprunt: « Emprunt Subordonné STB 2011» 

 
× Nature des titres: Titres de créances. 

 

× Forme des titres: Les obligations subordonnées du présent emprunt seront nominatives. 
 

× Catégorie des titres: Obligations subordonnées qui se caractérisent par leur rang de créance 
contractuellement défini par la clause de subordination (cf. rang de créances page 18). 
 

× Modalités et délais de délivrances des titres : Le souscripteur recevra, dès la clôture de lô®mission, 
une attestation de propriété des obligations subordonnées souscrites délivrée par la               SOCIETE 
TUNISIENNE DE BANQUE. 

 
. 
2-2-2 Prix de souscription, prix dô®mission et modalit®s de paiement 
 
Les obligations subordonnées souscrites dans le cadre de la présente émission seront émises au pair, soit 100 
dinars par obligation subordonnée, payables intégralement à la souscription. 
 
 
2-2-3 Date de jouissance en intérêts 
 
Chaque obligation subordonnée souscrite dans le cadre de la présente émission portera jouissance en intérêts à 
partir de sa date effective de souscription et de libération. 
 
Les intérêts courus au titre de chaque obligation subordonnée entre la date effective de sa souscription et 
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 27/01/2012 seront décomptés payés à cette 
dernière date. 
 
Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts pour toutes les obligations subordonnées émises servant de 
base pour les besoins de la cotation en bourse est fixée au 27/01/2012 soit la date limite de clôture des 
souscriptions, et ce même en cas de prorogation de cette date. 
 
 
2-2-4 Date de règlement 
 
Les obligations subordonnées seront payables en totalité à la souscription. 
 
 
2-2-5 Taux dôint®r°t 
 
Les obligations subordonnées du présent emprunt seront offertes à deux taux différents au choix du souscripteur 
en fonction de leur catégorie : 
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¶ Catégorie A (taux fixe) : 6,1% brut lôan calcul® sur la valeur nominale restant due de chaque 
obligation subordonnée au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 
 

¶ Catégorie B (taux variable) : Taux du marché monétaire (TMM publié par la BCT) +1,3% brut lôan 
calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation subordonnée au début de 
chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la moyenne 
arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire Tunisien 
précédant la date de paiement des intérêts majorée de 130 points de base. Les douze mois à 
considérer vont du mois de janvier de lôann®e N-1 au mois de décembre de lôann®e N-1. 
 

 
 Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux et la durée. 
 
2-2-6 Intérêts 
 
Les intérêts sont payés à terme échu le 27 janvier de chaque année. 
 
Pour la catégorie A, la dernière échéance pour les obligations subordonnées du présent emprunt est prévue pour 
le 27/01/2019 Le montant des int®r°ts sô®l¯verait ¨ 8.540.000 dinars si la catégorie A serait souscrites dans sa 
globalité soit (35.000.000 de dinars) à taux fixe (6,10%). 
 
Pour la catégorie B, la dernière échéance pour les obligations subordonnée est prévue pour le 27/01/2022. Le 
montant des int®r°ts sô®l¯verait ¨ 10.516.853 dinars si la catégorie B serait souscrites dans sa globalité soit 
(35.000.000 de dinars) à taux variable (TMM+1,3%), (en considérant un taux nominal de 5,4633% à titre 
indicatif). 
 
2-2-7 Amortissement et remboursement 
 
Toutes les obligations subordonnées émises seront remboursables à partir de la première année suivant la date 
de cl¹ture des souscriptions dôun montant annuel constant par obligation subordonn®e variant dôune cat®gorie ¨ 
une autre. 
 
Pour la catégorie A : Amortissement annuel de 14,290 dinars de la 1

ère
 année suivant la date limite de clôture des 

souscriptions jusquô¨ la 6
ème

 année et 14,260 dinars la 7
ème

 année (cf. tableau dôamortissement par obligation 
subordonnée page 15).Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 27/01/2019. 
 
Pour la catégorie B : Amortissement annuel constant de 10 dinars, soit le un dixième (10) de la valeur nominale 
et ce, à partir de la première année suivant la date limite de clôture des souscriptions (cf. tableau 
dôamortissement par obligation subordonn®e page 16).Ainsi, la catégorie A sera amortie en totalité le 27/01/2022. 
 
ü Tableaux dôamortissement de lôemprunt : Le tableau dôamortissement est ®tabli ¨ titre indicatif et est 

susceptible dô°tre modifi® en fonction du montant souscrit par catégorie et de la variation du TMM (publié 
par la BCT). Pour la partie de lôemprunt subordonn® souscrite à taux variable, le taux dôint®r°t ¨ prendre en 
considération est la moyenne arithmétique des taux mensuels des 12 derniers mois précédant le service 
des intérêts payés aux souscripteurs major®e dôune marge de 1,3% (soit la moyenne des TMM+1,3%). 
Pour les besoins de calcul, on a retenu comme taux : la moyenne des TMM des douze derniers mois (du 
mois de décembre 2010 au mois de novembre 2011) major®e dôune marge de 1,3% soit 5,4633%.Ce taux 
a été figé à cette valeur jusquô¨ lô®ch®ance de lôemprunt subordonn®. 

 
Pour la partie de lôemprunt subordonn® souscrite à taux fixe, le taux dôint®r°t ¨ prendre en consid®ration         
est de 6,10%. 
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ü Nombre dôobligations subordonn®es: 700.000 obligations subordonnées réparti en : 
 

o Catégorie A : 350.000 Obligations subordonnées sur 7 ans.  
o Catégorie B : 350.000 Obligations subordonnées sur 10 ans.  

 
ü Valeur nominale de lôobligation subordonn®e : 100 dinars 

 

ü Date unique de jouissance servant de base pour les besoins de la cotation en Bourse:27/01/2012 

 

ü Date du premier paiement des intérêts : 27/01/2013 
 

ü Date de la première échéance en capital : 27/01/2013 
 

ü Date de la dernière échéance  
 

o Catégorie A : 27/01/2019 
o Catégorie B : 27/01/2022 

 

ü Taux dôint®r°t nominal : 
 

  - Catégorie A (taux fixe) sur 7 ans : 6,10% brut lôan . 

  - Catégorie B (taux variable) sur 10 ans : TMM+1,3% brut par an: soit 5,4633 % correspondant         

                         à la moyenne des TMM des 12 derniers mois  (à savoir du mois  de  décembre 2010 au mois         
                         de novembre  2011) majorée  de 1,3% soit 5,4633%(à titre indicatif). 
 

ü Amortissement : Annuel constant soit:  
 

¶ Pour la catégorie A, 14,290 dinars brut par an par obligation subordonnée de la 1
ère

 année 
jusquô¨ la 6éme année et 14,260 dinars la 7

ème
 année.  

¶ Pour la catégorie B, 10 dinars brut par an par obligation subordonnée soit le dixième (1/10) de la 
valeur nominale. 

 

ü Evolution du TMM* durant les dix dernières années : 
 

Taux moyen du marché monétaire (TMM) 

   Janvier  Février  Mars  Avril  Mai  Juin  Juillet  Août  Septembre  Octobre  Novembre  Décembre 

2001 5,93750 6,00000 6,00000 6,25000 5,93750 6,00000 6,06250 6,06250 6,06250 6,00000 5,93750 5,93750 

2002 5,93750 5,93750 5,93750 5,93750 5,93750 5,93750 5,96875 5,96875 5,90625 5,90625 5,90625 5,90625 

2003 5,90625 5,87500 5,81250 5,50000 5,50000 5,31250 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 

2004 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 

2005 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 

2006 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,00000 5,04000 5,01000 5,00000 5,22000 5,26000 5,33000 

2007 5,27000 5,25000 5,36000 5,24000 5,26000 5,23000 5,23000 5,18000 5,19000 5,25000 5,20000 5,26000 

2008 5,27000 5,31000 5,23000 5,22000 5,22000 5,19000 5,19000 5,23000 5,17000 5,27000 5,17000 5,19000 

2009 4,70000 4,47000 4,26000 4,30000 4,23000 4,25000 4,33000 4,18000 4,24000 4,22000 4,29000 4,18000 

2010 4,07000 4,08000 4,23000 4,12000 4,36000 4,38000 4,52000  4,61000  4,52000  4.62000  4.80000  4,87000  

2011 4.75000 4.65000 4.56000 4.39000 4,51000 4,50000 4,2500 3,7600 3,2400 3,3200 3,1600  
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ü Définition du TMM : le taux moyen mensuel du marché monétaire (TMM) publié par la BCT est la 

sommation des taux du jour du marché monétaire (TM) rapportée sur le nombre exact de jours du mois, 
le résultat étant arrondi au 1/100 de point de pourcentage le plus proche. 
 

2.2.7.1 Amortissement de lôemprunt subordonn® STB 2011 

 
V Tableau dôamortissement de lôemprunt à taux fixe : 6,10% en supposant que la catégorie A de lôemprunt 

serait  souscrite dans sa globalité soit 35.000.000 de dinars en taux fixe 
 

            En dinars 

Année Echéance 
Montant 
Nominal 

Amortissement 
Capital 

restant dû 
Intérêt Brut Annuité 

2011/2012  35 000 000     

2013 1  5 000 000 30 000 000  2 135 000 7 135 000 

2014 2  5 000 000 25 000 000 1 830 000 6 830 000 

2015 3  5 000 000 20 000 000 1 525 000 6 525 000 

2016 4  5 000 000 15 000 000 1 220 000 6 220 000 

2017 5  5 000 000 10 000 000 915 000 5 915 000 

2018 6  5 000 000 5 000 000 610 000 5 610 000 

2019 7  5 000 000 0 305 000 5 305 000 

Total   35 000 000  8 540 000 43 450 000 

 
 
 

 
 

V Tableau dôamortissement par obligation subordonn®e de la catégorie A à taux fixe : 6.1%  
 
 
            En dinars 

 

Année Echéance 
Montant 
Nominal 

Amortissement 
Capital 

restant dû 
Intérêt Brut Annuité 

2011/2012  100     

2013 1  14,290 85,710 6,100 20,390 

2014 2  14,290 71,420 5,228 19,518 

2015 3  14,290 57,130 4,357 18,647 

2016 4  14,290 42,840 3,485 17,775 

2017 5  14,290 28,550 2,613 16,903 

2018 6  14,290 14,260 1,742 16,032 

2019 7  14,260 0 0,870 15,130 

Total   100,000  24,395 124,395 
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V Tableau dôamortissement de lôemprunt à taux variable : 5,4633% (à titre indicatif)
(*) en supposant que  la 

catégorie B de lôemprunt serait souscrite dans sa globalité soit 35.000.0000 dinars en taux variable. 
 

 
               En dinars 
 

Année Echéance 
Montant 
Nominal 

Amortissement 
Capital 

restant dû 
Intérêt Brut Annuité 

2011/2012  35 000 000     

2013 1  3 500 000 31 500 000 1 912 155 5412 155 

2014 2  3 500 000 28 000 000  1 720 940 5 220 940 

2015 3  3 500 000 24 500 000 1 529 724 5 029724 

2016 4  3 500 000 21 000 000 1 338 509 4 838 509 

2017 5  3 500 000 17 500 000 1 147 293 4 647 293 

2018 6  3 500 000 14 000 000 956 078 4 456 078 

2019 7  3 500 000 10 500 000 764 862 4 264 862 

2020 8  3 500 000 7 000 000 573 647 4 073 647 

2021 9  3 500 000 3 500 000 382 431 3 882 431 

2022 10  3 500 000 0 191 216 3 691 216 

Total   35 000 000  10 516 853 45 516 853 

             

 
 
 
 
 

V Tableau dôamortissement par obligation subordonn®e de la catégorie B à taux variable de TMM+1,3% 

soit 5,4633% (à titre indicatif)
(*)

 

 

 

Année Echéance 
Montant 
Nominal 

Amortissement 
Capital 

restant dû 
Intérêt Brut Annuité 

2011/2012  100     

2013 1  10,000 90,000 5,463 15,463 

2014 2  10,000 80,000 4,917 14,917 

2015 3  10,000 70,000 4,371 14,371 

2016 4  10,000 60,000 3,824 13,824 

2017 5  10,000 50,000 3,278 13,278 

2018 6  10,000 40,000 2,732 12,732 

2019 7  10,000 30,000 2,185 12,185 

2020 8  10,000 20,000 1,639 11,639 

2021 9  10,000 10,000 1,093 11,093 

2022 10  10,000 0 0,546 10,546 

Total   100,000  30,048 130,048  

 
 (*) Correspondant à la moyenne des TMM des 12 derniers mois (à savoir du mois de décembre 2010 au mois de novembre 2011) majorée de 1,3%. 
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2-2-8 Prix de remboursement 
 
 
Le prix de remboursement est de 100 dinars par obligation subordonnée. 
 
 
2-2-9 Paiement 
 
Le paiement annuel des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu le 27 janvier de 
chaque année auprès des dépositaires à travers la STICODEVAM. 
 
Le premier paiement des intérêts et le premier remboursement du  capital de lôemprunt auront lieu le 27/01/2013. 
 
2-2-10 Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) 
 

 
Le taux de rendement actuariel dôun emprunt est le taux annuel qui ¨ une date donnée, égalise à ce taux, et à 
intérêts composés, les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à recevoir. Il nôest significatif que 
pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusquô¨ leur remboursement final. Ce taux est de 6,1 % lôan pour 
le présent emprunt subordonné. 
 
 
2-2-11 Marge actuarielle (souscription à taux variable) 
 
 
La marge actuarielle dôun emprunt ¨ taux variable est lô®cart entre son taux de rendement estim® et lô®quivalent 
actuariel de son indice de r®f®rence. Le taux de rendement est estim® en cristallisant jusquô¨ la dernière 
®ch®ance le dernier indice de r®f®rence pour lô®valuation des coupons futurs. La moyenne des TMM des 12 
derniers mois arrêtée au mois de novembre 2011 qui est égale à 4,1633 %, et qui est supposée cristallisée à ce 
niveau pendant toute la durée de lôemprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 
5,4633%. Sur cette base, les conditions dô®mission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 
1,3% et ce pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusquô¨ leur remboursement final. 
 
 
2-2-12 Dur®e totale et dur®e de vie moyenne de lôemprunt 
 

 - Durée totale : Les obligations subordonnées du présent emprunt sont émises pour une durée de vie                            

totale de 7 ans pour la catégorie A et de 10 ans pour la catégorie B. 
 
 
 - Durée de vie moyenne : Il sôagit de la somme des dur®es pondérées par les flux de remboursement  

  puis divisée par le nominal. Côest lôesp®rance de vie de lôemprunt pour un souscripteur   
 qui conserverait ses titres jusquô¨ leur remboursement final.  
 

La durée de vie moyenne pour la catégorie A est de 4 ans. 
 

La durée de vie moyenne pour la catégorie B est de 5,5 ans. 
 
 
2-2-13 Duration (souscription à taux fixe) 
 
La duration correspond à la somme des durées pondérées par les valeurs actualisées des flux à percevoir 
(intérêt et principal) rapportée à la valeur présente du titre. La duration sôexprime en unités de temps (fraction 
dôann®e) et est assimilable ¨ un d®lai moyen de récupération de la valeur actuelle. 
 
La duration dôune obligation correspond ¨ la p®riode ¨ lôissue de laquelle sa rentabilit® nôest pas affect®e par les 
variations des taux dôint®r°ts. 
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La duration sôobtient par la formule suivante: 

 
 

                                                        T                                                T 

Duration = ( × t .Ft / (1+i) t/ × Ft / (1+i) t) 
                                                                                        t=1                            t=1 

 
- n est le nombre de périodes 
- Fi est le flux de la période i 
- r est le taux dôint®r°t par p®riode 
 
La duration pour les obligations subordonnées  de la catégorie A à taux fixe de 6,1 % est de 3,572 années. 
 
 
2-2-14 Rang de cr®ance et maintien de lôemprunt ¨ son rang 
 

o Rang de créance 
 
En cas de liquidation de la société émettrice, les obligations subordonnées de la présente émission seront 
remboursées à un prix égal au nominal et leur remboursement nôinterviendra quôapr¯s d®sint®ressement de tous 
les créanciers, privilégiés ou chirographaires, mais avant le remboursement des titres participatifs et de capital 
®mis par lô®metteur. Le remboursement des présentes obligations subordonnées interviendra au même rang que 
celui de tous les autres emprunts obligataires subordonnés déjà émis ou contractés, ou qui pourraient être émis 
ou contractés ultérieurement par lô®metteur, proportionnellement à leur montant, le cas échéant (clause de 
subordination). Il est à signaler que ce rang dépendrait des emprunts obligataires qui seront émis conformément 
aux limites prévues au niveau des prévisions annoncées au document de référence enregistré auprès du CMF en 
date du 16/12/2011 sous le numéro 11-009 Toute modification susceptible de changer le rang des titulaires 
dôobligations subordonn®es doit °tre soumise ¨ lôaccord de lôAssembl®e sp®ciale des titulaires des obligations 
pr®vues par lôarticle 333 du code des sociétés commerciales. 
 
Les intérêts constitueront des engagements directs, généraux, inconditionnels et non subordonn®s de lô®metteur, 
venant au même rang que toutes les autres dettes et garanties chirographaires, présentes ou futures de 
lô®metteur. 
 
 
 

o Maintien de lôemprunt ¨ son rang 
 
 

Lô®metteur sôengage, jusquôau remboursement effectif de la totalit® des obligations subordonnées du présent 
emprunt, ¨ nôinstituer en faveur dôautres cr®ances quôil pourrait ®mettre ultérieurement, en dehors de celles 
prévues au niveau du document de référence sus-visé, aucune priorité quant à leur rang de remboursement, 
sans consentir ces mêmes droits aux obligations subordonnées du présent emprunt. 
 
 
2-2-15 Garantie 
 
Le présent emprunt obligataire subordonné n'est assorti d'aucune garantie. 
 
 
2-2-16 Notation 
 
Le présent emprunt obligataire subordonné n'est pas noté. 
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2-2-17 Mode de placement 
 
L'emprunt obligataire subordonné objet de la présente note d'opération est émis par appel public à l'épargne. Les 
souscriptions à cet emprunt seront ouvertes à tout investisseur potentiel ayant une connaissance et une 
expérience en matière financière et commerciale suffisante de manière à pouvoir évaluer les avantages et les 
risques d'investir dans les obligations subordonnées (cf. facteurs de risques liés aux obligations subordonnées 
p:20). 
 
Les souscriptions seront reçues aux guichets De la STB, siège social et agences. 
 
2-2-18 Organisation de la représentation des porteurs des obligations subordonnées 
 
Lô®mission dôun emprunt obligataire subordonn® est soumise aux r¯gles et textes régissant les obligations. En 
matière de représentation des obligations subordonn®es, lôarticle 333 du code des soci®t®s commerciales est 
applicable : les porteurs des obligations subordonnées sont rassemblés en une assemblée générale spéciale qui 
d®signe lôun de ses membres pour la représenter et défendre les intérêts des porteurs des obligations 
subordonnées. Les dispositions des articles de 355 à 365 du code des sociétés commerciales sôappliquent ¨ 
lôassembl®e g®n®rale sp®ciale des porteurs des obligations subordonnées et à son représentant. Le représentant 
de lôassembl®e générale des porteurs des obligations subordonnées a la qualité pour la représenter devant les 
tribunaux. 
 
2-2-19 Fiscalité des titres 
 
Les intérêts annuels des obligations subordonnées de cet emprunt sont soumis ¨ une retenue dôimp¹t que la loi 
met ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. 
 
En lô®tat actuel de la l®gislation, et suite ¨ lôunification des taux de la retenue ¨ la source sur les revenus des 
capitaux mobiliers, telle quôinstitu®e par la loi n°96-113 du 30 Décembre 1996, portant loi de finances pour la 
gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette retenue est 
définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations subordonnées revenant à des 
personnes morales non soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s ou qui en sont totalement exon®r®es en vertu de la 
l®gislation en vigueur. Conform®ment ¨ lôarticle 39 du code de lôIRPP et de lôIS, sont d®ductibles de la base 
imposable les intérêts perçus par le contribuable au cours de lôann®e au titre des comptes sp®ciaux dô®pargne 
ouverts auprès des banques, ou de la Caisse dôEpargne Nationale de Tunisie ou au titre des emprunts 
obligataires émis à partir du 1er janvier 1992 dans la limite dôun montant annuel de mille cinq cent dinars        (1 
500 D) sans que ce montant nôexc¯de mille dinars (1000 D) pour les intérêts provenant des comptes spéciaux 
dô®pargne ouverts aupr¯s des banques et aupr¯s de la Caisse dôEpargne Nationale de Tunisie. 
 

2-3 RENSEIGNEMENTS GENERAUX 
 
2-3-1 Tenue des comptes en valeurs mobilières 
 
Lô®tablissement, la d®livrance des attestations de propriété et la tenue du registre des obligations subordonnées 
« Emprunt Subordonné STB 2011è seront assur®s durant toute la dur®e de vie de lôemprunt par la STB. 
Lôattestation d®livr®e ¨ chaque souscripteur mentionnera, la catégorie, le taux dôint®r°t choisi par ce dernier et la 
quantité y afférente. 
 

 

2-3-2 Marché des titres 
 
Il existe trois emprunts obligataires émis par la Banque respectivement en 2008-2009 et 2010 qui sont négociés 
sur le marché obligataire de la cote de la Bourse : 
 
- Emprunt Obligataire «STB 2008-1» : catégorie B (16 ans, TMM+1,5%) ; catégorie C (20 ans, TMM+1,75%) ; 

catégorie D (25 ans, TMM+2%). 
- Emprunt Obligataire «STB 2008-2» : 16 ans, 6,5% 

 
- Emprunt Obligataire «STB 2010-1» : catégorie A (10 ans, TMM+0,7%) ; catégorie B (15 ans, 5,3%)  
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Par ailleurs, il n'existe pas de titres de même catégorie émis par l'émetteur qui sont négociés sur des marchés de 
titres étrangers. 
 
Dès la clôture des souscriptions au présent emprunt obligataire subordonné, La STB s'engage à charger 
lôinterm®diaire en bourse « SOFIGES » pour demander l'admission des obligations subordonnées souscrites au 
marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
 
2-3-3 Prise en charge par la STICODEVAM 
 
La STB  s'engage dès la clôture de l'emprunt obligataire subordonné « Emprunt Subordonné STB 2011» à 
entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise en charge des 
obligations subordonnées souscrites. 
 
2-3-4 Tribunaux compétents en cas de litige 
 
Tout litige pouvant surgir suite à l'émission, paiement et extinction de cet emprunt obligataire subordonné sera de 
la compétence exclusive des tribunaux de Tunis I. 
 

2-4 FACTEURS DE RISQUES SPECIFIQUES LIES AUX OBLIGATIONS SUBORDONNEES 
 
Les obligations subordonnées ont des particularités qui peuvent impliquer certains risques pour les investisseurs 
potentiels et ce, en fonction de leur situation financière particulière et de leurs objectifs dôinvestissement et en 
raison de leur caractère de subordination. 
 
2-4-1 Nature du titre 
 
Lôobligation subordonn®e est un titre de cr®ance qui se caract®rise par son rang de créance contractuel 
déterminé par la clause de subordination. La clause de subordination se d®finit par le fait quôen cas de liquidation 
de la société émettrice, les obligations subordonnées ne seront remboursées quôapr¯s désintéressement de tous 
les créanciers privilégiés ou chirographaires mais avant le remboursement des titres participatifs et de capital 
®mis par lô®metteur. Les obligations subordonn®es interviendront au remboursement au même rang que tous les 
autres emprunts obligataires subordonnés de même rang déjà émis, ou contractés ou qui pourraient être émis, 
ou contractés, ultérieurement par l'émetteur proportionnellement à leur montant, le cas échéant. 
 
 
2-4-2 Qualit® de cr®dit de lô®metteur 
 
Les obligations subordonnées constituent des engagements directs, généraux, inconditionnels et non assortis de 
s¾ret® de lô®metteur. Le principal des obligations subordonn®es constitue une dette subordonn®e de lô®metteur. 
Les intérêts sur les obligations subordonnées constituent une dette chirographaire de lô®metteur. 
 
En achetant les obligations subordonn®es, lôinvestisseur potentiel se repose sur la qualit® de cr®dit de lô®metteur 
et de nulle autre personne. 
 
2-4-3 Le marché secondaire 
 
Les obligations subordonn®es sont cot®es sur le march® obligataire de la cote de la bourse mais il se peut quôil 
ne soit pas suffisamment liquide. En conséquence, les investisseurs pourraient ne pas être en mesure de vendre 
leurs obligations subordonnées facilement ou à des prix qui leur procureraient un rendement comparable à des 
investissements similaires pour lesquels un marché secondaire s'est développé. 
 
Les investisseurs potentiels devraient avoir une connaissance et une expérience en matière financière et 
commerciale suffisante de mani¯re ¨ pouvoir ®valuer les avantages et les risques dôinvestir dans les obligations 
subordonn®es, de m°me quôils devraient avoir acc¯s aux instruments dôanalyse appropri®s ou avoir suffisamment 
dôacquis pour pouvoir évaluer ces avantages et ces risques au regard de leur situation financière. 
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2-5 RISQUE LIE ê LôEMISSION DU PRESENT EMPRUNT OBLIGATAIRE SUBORDONNE: 
 
Selon les règles prudentielles régissant les établissements de crédit exigeant une adéquation entre les 
ressources et les emplois qui leur sont liées, la souscription au taux indexé sur le TMM risquerait de faire 
supporter à la banque un risque de taux dans le cas où certains emplois seraient octroyés à taux fixe et à 
l'inverse, la souscription au taux fixe risquerait également de faire supporter à la banque un risque de taux dans 
le cas où certains emplois seraient octroyés à des taux indexés sur le TMM 
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